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  2003/0256(COD) - 18/12/2006 - Rectificatif à l'acte final

OBJECTIF  :  au règlement (CE) n° 1907/2006 du Parlement européen et du Conseil du 18Rectificatif
décembre 2006 concernant l'enregistrement, l'évaluation et l'autorisation des substances chimiques, ainsi
que les restrictions applicables à ces substances (REACH), instituant une agence européenne des produits
chimiques, modifiant la directive 1999/45/CE et abrogeant le règlement (CEE) n° 793/93 du Conseil et le
règlement (CE) n° 1488/94 de la Commission ainsi que la directive 76/769/CEE du Conseil et les
directives 91/155/CEE, 93/67/CEE, 93/105/CE et 2000/21/CE de la Commission (règlement publié
initialement au Journal officiel de l'Union européenne» L 396 du 30 décembre 2006).

La référence ci-après est faite à la version rectifiée (JO L 136 du 29.5.2007, p. 3), telle que modifiée par le
règlement (CE) n° 1354/2007 du Conseil (JO L 304 du 22.11.2007, p. 1).

Le rectificatif concerne il convient de lire : « avoir été misela page 21, article 3, point 20). Au point c) 
sur le marché dans la Communauté ou l'un des pays ayant adhéré à l'Union européenne le 1er janvier
1995, le 1  mai 2004 ou le 1er janvier 2007 par le fabricant ou l'importateur à tout moment entre le 18er

septembre 1981 et le 31 octobre 1993 inclus, et, avant l'entrée en vigueur du présent règlement, avoir été
considérée comme notifiée conformément à l'article 8, paragraphe 1, premier tiret, de la directive 67/548
/CEE dans la version de l'article 8, paragraphe 1 résultant de la modification apportée par la directive 79
/831/CEE, sans cependant répondre à la définition d'un polymère, telle qu'elle est énoncée dans le présent
règlement, à condition que le fabricant ou l'importateur dispose d'une preuve écrite».


	Enregistrement, évaluation, autorisation des substances chimiques et restrictions applicables à ces substances (REACH); Agence européenne des produits chimiques

